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Présents : BOËZ Joëlle, MIMEUR Patrice, GUILLAUMOT Thierry, BARROSO Marie Hélène,  

GENEST Bernard, GEY Emmanuel, HOFMANN Albert, PACAUT-MIMEUR Marine,  

 

Absents excusés :   LASSALLE Romain donne pouvoir à HOFMANN Albert de voter à sa place et de le représenter, 

DECHAUME Alain, VINCENT David donne pouvoir à MIMEUR Patrice de voter à sa place et de le représenter,  

Secrétaire de séance :   PACAUT-MIMEUR Marine a été désignée secrétaire de séance 
 

Date de la convocation le 06 février 2024   Nombre de conseillers présents :  8    Nombre de conseillers absents : 1 
Nombre de conseillers absents ayant donnés pouvoirs : 2   Quorum   6 
 

Séance ouverte à 19 heures 10 minutes 

 

ORDRE DU JOUR : 
 

Madame le Maire propose de laisser la parole à Céline et Olivier NIKOLCIC afin qu’ils exposent leur projet de café 
éphémère qu’ils souhaitent ouvrir une fois par mois à partir du mois de mai le vendredi après-midi et jusqu’ en soirée 
à la salle des fêtes de VOUDENAY.   

.  

1. Approbation de la réunion du 28 novembre 2023 par tous les membres présents 
 

2. Vote des subventions 2024 à accorder par la commune  
 
Le conseil municipal vote les subventions à accorder en 2024 
 

 2024 

AMICALE DES DONNEURS DE SANG    100.00 € 

LIGUE CONTRE LE CANCER 100.00 € 

ADMR  200.00 € 

ASS SOUVENIR FRANÇAIS                       60.00 € 

ECOLE DE VIEVY                                       500.00 € 

FNACA 50.00 € 

ASSOCIATION DU SOUVENIR AU 
DOCTEUR NASICA 

50.00 € 

AOA  100.00 € 

Association Mémoire de la Lime 50.00 € 

MAISON REGIONALE DES ARTS DE 
LA TABLE  

50.00 € 

Camille MOUTARD JO 2024 100.00 € 

 
 
 

3. Remplacement du tracteur communal – offre  
 
Le conseil municipal émet un avis favorable pour l’achat d’un Tracteur neuf chez GAUTHIER. Le projet est en cours 
de négociation. 
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4. Réfection de la croix de la chapelle Garreau. (l’association sentier ne va pas intervenir dans la 
réfection de la croix) - Réfection de la porte de la chapelle 

 
La commune avait déposé une demande d’aide au conseil Départemental pour la réfection du calvaire de la chapelle 
Garreau par le biais de l’association sentier. Notre dossier a été refusé. Il est décidé de solliciter des devis. 
 
Réfection de la porte de la chapelle Le bas de la porte de la chapelle est très endommagé.    
Des devis vont être sollicités pour la rénover. 
 
Convention pour mise à disposition de la salle des fêtes pour le projet de « Café éphémère » 
 
Vu en début de séance 
 

5. Convention pour mise à disposition de la salle des fêtes pour le projet de Club de la nouvelle 
jeunesse. 

 
Nicole Lucotte souhaite faire un club pour les personnes à partir de 60ans.  Projet en cours. 
 

6. Prime pouvoir d’achat  à accorder à la secrétaire 
 
Madame le Maire indique que les communes ont la possibilité d’accorder une prime exceptionnelle aux agents de la 
fonction publique. Le conseil Municipal attribue une prime au pouvoir d’achat à l’adjoint administratif territorial principal 
première classe d’un montant de 180.00 € brut. 
 

7. Ouverture des offres du bois : Le conseil Municipal a ouvert les offres transmises en mairie pour les trois 
lots de bois. 

 

8. Travaux de voiries 2024 – accord de subvention du Conseil Départemental – consultation des 
entreprises marché procédure adaptée. 

 
Le dossier va être préparé, mis en ligne et publié au bien public.  
 

9. Informations et questions diverses 
 

 SIVRY du lavoir :  Entreprise Fabien BRETIN a procédé au nettoyage, arrachage, bêchage, apport terreau, pose 

d’un  géotextile  et plantation de 5 rosiers paysager «  Louis Bleuriot »   au lavoir de SIVRY pour 353.18 HT   
 

 Taillage des lauriers des PAV de VOUDENAY L’EGLISE pour 250.00 € HT.   
 
Fabien Bretin va tailler tous les rosiers sur la commune gratuitement.  

      

 Un arbre est bloqué au pont des gorges.  Ce dernier sera retiré quand la rivière sera moins haute. 

 
Ayant épuisé l’ordre du jour, Madame le Maire a déclaré la séance close à 21 heures 35 minutes. 
 
 
 
Pour extrait en mairie le 13 février 2024.                         

                                                                                   Le Maire, Joëlle BOËZ                                                   

rosiers paysager «  Louis 
Bleuriot »   


